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En toute logique
Peu ou pas de surprises En fait de « redressement

des finances fédérales », M. Chevallaz et le
Conseil fédéral poursuivent sur leur lancée.
Personne ne s'attendait à les voir changer de cap,
corriger le tir, et abandonner le programme,
résolument marqué à droite, dont on avait eu un avant-
goût il y a quelques mois...

Rappelez-vous! Les premières mesures annoncées

chargeaient en priorité les milieux modestes

par un renforcement de l'impôt indirect. Plus
encore: dans le même temps, aucune mesure
n'était prise pour corriger la progression à froid,
et l'impôt fédéral direct, lui, allait, contrairement
à l'esprit de la Constitution, déborder sur des
catégories de revenus toujours moins élevés.

Aujourd'hui, avec les surtaxes prévues sur
l'essence et les huiles de chauffage, les autorités fédérales

choisissent de continuer à frapper unilatéralement

et irrémédiablement les consommateurs.

Irrémédiablement, parce que sont concernées des

dépenses de première nécessité: après les hausses
massives du coût des denrées alimentaires de base

(huile et sucre, par exemple), après l'augmentation
consentie du taux de l'intérêt hypothécaire et sa

répercussion immédiate sur les loyers, voici qui
va avoir une incidence marquée sur le prix du
logement Dans ces secteurs, pas de baisse
significative de la « consommation » à envisager: le
seul veto, bien improbable, pourrait donc venir,
d'abord à court terme, des Chambres qui se
prononceront sur le projet, puis du peuple, mais à

plus longue échéance, sous la forme de l'organisation

d'un référendum contre l'arrêté de portée
générale en question ou plutôt contre la loi
d'application qui suivra l'an prochain.

Unilatéralement aussi, parce que c'est dans la
« logique » actuelle des autorités fédérales: elles

ont choisi de s'attaquer à l'inflation en donnant

à penser que le point sensible est la question du
déficit budgétaire (M. Chevallaz: « un déficit
inadmissible, car nous ne sommes ni en temps de

guerre, ni en temps de crise »). Comment dès lors
leur demander, à elles qui pensent majoritairement

à droite, de viser une autre cible que les
revenus modestes

En fait, ces méthodes sont doublement irrecevables

et archaïques.

D'une part, jugées à leur propre aune, les mesures
publiées restent à mi-chemin de l'efficacité
minimum: s'impose en effet, même dans le système
choisi, la définition de priorités dans l'accroissement

des dépenses (le vieux truc, qui permettait
de ménager la chèvre et le chou, et qui consistait
à plaider que les dépenses fédérales sont fixées
par des lois et dès lors incompressibles, ce vieux
truc est périmé, même la « Neue Zürcher
Zeitung » le concède).

D'autre part, ces mêmes mesures, cette fois replacées

dans des perspectives plus larges, 's'avèrent
complètement inadaptées, parce que cantonnées

au problème des finances fédérales: le jour
où les autorités fédérales voudront vraiment aborder

le problème de l'inflation, elles devront organiser

l'élimination des faux frais économiques. Ce

sera l'un des signes d'une politique responsable
en la matière. La fiscalité directe s'en trouvera
renouvelée, mais cette fois dans le sens, par exemple,

de la taxation différenciée des produits (les
produits de première nécessité étant exonérés)
selon leur utilité et leur nuisance, pour ne citer
que ces deux critères.
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